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9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 

 

 

COUPES DE L'ESSONNE 

SENIORS MASCULINS 1/8ème 

 

 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 inclus 
Prochain tirage le 9 février 2012 

 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 
 

BRUNOY ......................................................................... ST MICHEL + 18 
 

GRIGNY + 36 ................................................................. BURES 

 
SEINE ESSONNE ........................................................... SAVIGNY + 6 

 

CHILLY ........................................................................... VILLEBON +12 

 
PARAY ............................................................................ MONTGERON 

 

LES ULIS ......................................................................... CORBEIL 
 

VIRY + 18....................................................................... JUVISY 

 
COURCOURONNES + 12 ............................................ FLEURY 

 

Le premier nommé est le club recevant 

 
 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 

jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 
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9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 

 

 

 

COUPES DE L'ESSONNE 

CADETS 1/8ème 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 

Prochain tirage le 9 février 2012 inclus 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 

 

CHILLY ........................................................................... BRUNOY/MONTGERON 

MENNECY ...................................................................... WISSOUS 

STE GENEVIEVE........................................................... PALAISEAU 

RIS + 8 ............................................................................ JUVISY 

EVRY/RIS ...................................................................... SAVIGNY +8 

SEINE ESSONNE ........................................................... GIF 

BRETIGNY ..................................................................... CORBEIL 

MILLY ............................................................................. PARAY 

 

Le premier nommé est le club recevant 

 

 

 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 

jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 
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9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 

MINIMES MASCULINS 1/8ème 

 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 

Prochain tirage le 9 février 2012 inclus 

 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 

 

CHILLY ........................................................................... PALAISEAU 

WISSOUS ........................................................................ MONTGERON 

CORBEIL ........................................................................ BRETIGNY 

FLEURY .......................................................................... SAVIGNY 

 

Exempts 

 
RIS – GIF – PARAY – STE GENEVIEVE 

 

 

Le premier nommé est le club recevant 

 

 

 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 
jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 
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9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 

BENJAMINS  1/8ème 

 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 

Prochain tirage le 9 février 2012 inclus 

 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 

 

 

BRETIGNY ..................................................................... DRAVEIL 

FLEURY .......................................................................... MENNECY 

ARPAJON ....................................................................... STE GENEVIEVE 

ST MICHEL .................................................................... BRUNOY 

SAVIGNY ........................................................................ CHILLY 

 

Exempts 

PALAISEAU – RIS - VIRY 

 

Le premier nommé est le club recevant 

 

 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 

jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 



 vendredi 6 janvier 2012 

Page 5 sur 6  

9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

 
 

 

COUPES DE L'ESSONNE 

SENIORS FILLES 1/8ème 

 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 

Prochain tirage le 9 février 2012 inclus 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 

 

 

BRETIGNY ..................................................................... LES ULIS +6 

VILLEBON...................................................................... FLEURY +6 

MONTGERON +6 ......................................................... YERRES 

SAVIGNY ........................................................................ COURCOURONNES 

PARAY ............................................................................ MENNECY +6 

Exempts 

 

PALAISEAU – ST MICHEL – SEINE ESSONNE 

 

Le premier nommé est le club recevant 

 

 

 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 

jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 
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9, place Jacques Brel 

91130 Ris-Orangis 

 

Tél : 01 69 02 17 40 

Fax : 01 69 02 17 41 

 

www.basket-essonne.fr 

Email : cdbb91@orange.fr 

 

Fermé du samedi 13 h 00 

 au mardi 9 h 30  

et mercredi après-midi 

 
Association loi 1901 

Siret : 325.976.538 00034 

Ape 9312z 

Reconnue d’utilité publique 

via la FFBB par décret du 

1er octobre 1971 

 
 

 
 

COUPES DE L'ESSONNE 

MINIMES FILLES 1/8ème 

 

 

A Jouer entre le 16 janvier et le 2 février 2012 

Prochain tirage le 9 février 2012 inclus 

 

 

 

N'oubliez pas que le club recevant doit rentrer les résultats sur FBI 

Et que la présentation des licences est obligatoire 
 

 

 

MASSY ............................................................................ SAVIGNY 

 

Exempts 
 

LES ULIS – PARAY – ST MICHEL – PALAISEAU – MENNECY – MONTGERON – CORBEIL 

 

 

 

Le premier nommé est le club recevant 
 

 

 

ARTICLE 7 : CONVOCATIONS 

 

L’association recevant convoque l’adversaire. La convocation doit parvenir à celui-ci au minimum 10 

jours avant la date de la rencontre. 

Le double de la convocation doit OBLIGATOIREMENT parvenir au Comité (cdbb91@orange.fr ) 

et fait office de demande d’arbitre. 

 

 

 

LES CADETTES ET LES BENJAMINES RENTRERONT AU PROCHAIN TIRAGE 


